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INFORMATION TRAVAUX : du lundi 30 décembre au dimache 5 janvier

Travaux de nuit

Secteur à éviter

Circulation difficile

Rue de Saint-Malo

ACCÈS FERMÉ
SENS SUD>NORD
jusqu’à 2025

Bd de Vitré

ACCÈS FERMÉ
SENS SUD>NORD
du 9/12/24 au 31/01/25

Rue de la Motte Brûlon

ACCÈS FERMÉ
SENS SUD>NORD
du 2/10 à fin 2024

Rue des Loges

Rue de Châteaugiron /
Bd Paul Hutin-Desgrées

CHAUSSÉE RÉTRÉCIE
du 25/11 au 30/01/25


